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Annexe 1 à la délibération d’approbation de la révision allégée n°1 du Plan 
Local d’Urbanisme (P.L.U.) de la commune de SÉMÉAC 

 
 

Tableau récapitulatif des modifications apportées au projet de révision allégée n°1 du P.L.U. 
entre l’arrêt et l’approbation de ce dernier suite à la réunion d’examen conjoint avec les 

Personnes Publiques Associées (P.P.A.), à la saisine de l’Autorité Environnementale et à 
l’enquête publique 

 
 

CONTENU DES MODIFICATIONS PIÈCE(S) DU P.L.U. 
MODIFIÉES 

SOURCES DES 
MODIFICATIONS 

 
Création d’Orientations d’Aménagement et 
de Programmation (O.A.P.) pour le secteur 
concerné par la révision « allégée » n°1 
(Extension de la zone Ui au niveau de 
l’entreprise SISCA) : orientations relatives à 
la protection de la biodiversité, identification 
des arbres et haies à préserver, orientations 
relatives à l’insertion paysagère. Orientations 
relatives aux transports et déplacements, 
pour définir notamment les accès au site de 
l’entreprise. 
 
La notice est complétée pour intégrer les 
répercussions de la création des O.A.P. : 
modification du paragraphe relatif aux 
justifications des choix et aux évolutions 
apportées aux différentes pièces du P.L.U., 
prise en compte des incidences relatives à la 
mise en place des O.A.P. 
 

 
Document Orientations 
d’Aménagement et de 
Programmation (O.A.P.) 
 
Notice de présentation de la 
révision « allégée » n°1  

 
Avis MRAe (Mission 
Régionale d’Autorité 
Environnementale) 
 
Rapport et conclusions 
motivées rendus par le 
commissaire enquêteur 

 
Les incidences du projet sont complétées, 
notamment en ce qui concerne les mesures 
d’évitement et de réduction mises en œuvre. 
Il n’a pas été nécessaire d’appliquer des 
mesures de compensation des incidences de 
la révision « allégée » n°1 du P.L.U. 
 

 
Notice de présentation de la 
révision « allégée » n°1  

 
Réunion d’examen conjoint 
du projet avec les P.P.A. – 
Observations des Services 
de l’Etat 
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Tableau récapitulatif des modifications apportées au projet de révision allégée n°1 du P.L.U. 
entre l’arrêt et l’approbation de ce dernier suite à la réunion d’examen conjoint avec les 

Personnes Publiques Associées (P.P.A.), à la saisine de l’Autorité Environnementale et à 
l’enquête publique 

 
 

CONTENU DES MODIFICATIONS PIÈCE(S) DU P.L.U. 
MODIFIÉES 

SOURCES DES 
MODIFICATIONS 

 
Modification du niveau d’incidences en ce qui 
concerne l’émission de G.E.S. 
 

 
Notice de présentation de la 
révision « allégée » n°1  

 
Réunion d’examen conjoint 
du projet avec les P.P.A. – 
Avis du service 
Environnement de la 
Communauté 
d’Agglomération Tarbes- 
Lourdes- Pyrénées 
 

 
Un paragraphe relatif à la méthode appliquée 
pour l’évaluation environnementale a été 
ajouté. Il a permis de mettre en lumière la 
façon dont la « séquence E.R.C. » (Eviter 
Compenser Réduire) a été conduite. 
 

 
Notice de présentation de la 
révision « allégée » n°1  

 
Réunion d’examen conjoint 
du projet avec les P.P.A. – 
Observations des Services 
de l’Etat 
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